
 Le bulletin d’inscription complété doit être déposé à l’Hôtel de Ville au plus tard 
le vendredi 29 mai 2026.

 Au moment de votre inscription, un signe distinctif vous sera remis. Apposez-le                                                                                                                                     
sur votre balcon ou votre maison du lundi 1er au lundi 22 juin 2026, de manière 
bien visible, pour que le jury puisse repérer votre participation au concours. Le 
signe distinctif doit être retourné en Mairie à compter du mardi 23 juin 2026.

 Des photos des aménagements végétaux des participants sont prises au moment 
du passage du jury. En s’inscrivant au concours, tout participant autorise la 
commune à utiliser et à diffuser ces photos (journal municipal, affiches, exposition, 
site Internet...).

  La cérémonie de remise des prix aura lieu le vendredi 3 juillet 2026. Tous 
les participants seront récompensés. Seuls les participants présents se voient 
remettre leur récompense. Les photos exposées à l’occasion sont à disposition des 
participants.

 Le premier de chaque catégorie de l’année précédente ne peut pas être premier 
l’année suivante.

  Toute inscription vaut l’acceptation du présent règlement.

Règlement du concouRs


